
Aà

.^,
^z

^J,
%,

xO.

\*:^^^%.

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

150 ^^

^ m
^ 1^

IIIM

IIIM

izo

1.8

1.25 1.4 1.6

< . 6" —

<s^.
V]

<9
/}. 4.

^

Sï.

y# Photographie

Sciences
Corporation

.#
4^

^\ <N

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

%S
\ ^

^^^m

• -f-^



f4i 4%
)

Mio
s

t<^

^ iV

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Cenadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions hèstoriques



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of thts

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming. are checked below.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coioured covers/

Couverture de couleur

Covero damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

D
D
D

Coioured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

D

n

n
D

n

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

I I

Coioured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coioured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coioured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/

La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

y

D

D

D
D

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

I
I

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

n Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

This item is filmad at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOX 14X "•SX 22X 2SX 30X

y
12X 16X 20X 24X 28X 32X



ails

du
)difier

une
nage

The copY filmed har« has be«n reproduced thanks

to tha ganarosity of :

Seminary of Québec
Library

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quality

possibla considaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in Itaaping with tha

fllming contract spacificationa.

L'axamplaira filmé fut raproduit grâca à la

généroaîté da:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Laa imagaa suivantaa ont été raproduitaa avac la

plua grand soin, compta tanu da la condition at

da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avac laa conditiona du contrat da
filmaga.

Original copia* in printad papar covars ara filmad

baginning with tha front covar and anding on
tha last paga with a printad cr illuatratad impraa-

sion, or tha back covar whan appropriata. AH
othar original copiaa ara filmad baginning on tha

first paga with a printad or illuatratad impraa-

sion, and anding on tha laat paga with a printad

or illuatratad impraaaion.

Laa axamplaira? originaux dont la couvartura an
papiar aat imprimée sont filméa on commençant
par la premier plat at an ta'minant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impreaaicn ou d'illuatration. soit par le second
plat, selon le uaa. Toua les autres exemplaires
originaux sont filmés an commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'illustration at en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last racorded frame on aach microfiche

shall contain tha symbol —^(meaning "CON-
TINUEO"). or tha symbol V (meaning "END"),

whichaver appliea.

Un dea symbolaa suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, salon le

cas: le symbole —*• signifie "A SUIVRE", le

symbole y signifie "FIN".

Mapa, platea. charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratioa. Thoaa too large to be
entiraly included in one expoaure ara filmad

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, aa many framea aa

required. The following diagrama illuatrata the

method:

Laa cartes, planches, tableaux, etc., peuvent âtre

filméa à dea taux de réduction différants.

Lorsque le document est trop grand pour âtre

raproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut an baa. an prenant la nombre
d'images nécessaire. Las diagrammes suivants

illustrent la méthode.

rrata

G

gelure,

1 à

32X

1 2 3

1 2 3

4 5 6



NOTICE SUR L'ŒUVRE

DE LA

PROPAGATION DE LA FOI,

POUR LE

DIOCÈSE DE QUÉBEC. _'^^
'V 'C'y' . • \rr^ ^

3 ^-S^

<S--^' V

TT^
AVEC l'approbation DE MONSEIGNE^Iri;

QUEBEC,

?ip*
EVEqUE DE

QUEBEC :

IMPRIMÉ PAR J. E. FRÉCHETTE, PÈRE. IMPRIMEUR-LlBRURE,
NO. \6, RUE LAMONTAGNE.

1843.



vu ET APPROUVÉ.

Québec, 22 Mars 1840.

4, JOS. Ev. BB QuàBEC.

T
5



KOTICE SUR L'ŒUVRE

DX LÀ

PROPAGATION DE LA FOI,

POUR LX

DIOCESE DE QUÉBEC.

kB£C.

L'ŒUVRE de piété et de charité, dite de

la Propagation de la Foi, recommandée au

clergé et aux fidèles de ce diocèse, par une

Lettre Pastorale de Mgr. Jos. Signay,

Evèque de Québec, en date du 28 décembre

1836, a pour objet d' aider, par des prières et

des auaiônes, les misâiouaires chargés de la

prédication de l'évangile, à étendre et à pro-

pager la foi catholique, et à éclairer de ses

divines lumières les peuples sauvages des par-

ties les plus éloignées de ce diocèse, et prin-

cipalement ctux d'entr'eux qui sont encore

ensevelis dans les ténèbres de l'infidélité.

Cette pieuse institution a aussi pour objet

d'établir des missions en divers autres endroits

du diocèse de Québec, au milieu d'un grand

nombre de catholiques |)rivés des secours de

la religion, et incapables, à cause de leur pau-



vreté, de subvenir à l'entretien des prédicateur»

de l'évangile.

L'Association de la Propag-ation de la Foi,

telle qu'établie par la Lettre Pastorale précitée,

a été autori^îée pour le diocèse de Québec,

par un bref apostolique de N. S. P. le Pape

Grégoire XVI, en date du 23 février 1836.

Cette Association se compose des fidèles de

Pun et de l'aurte sexe, dont la conduite soit

propre à attirer les bénédictions de Dieu sur

l'œuvre sainte qu'elle a pour objet. Tous ce^x

qui s'y joignent, jouissent des faveurs et des

privilèges accordés à une semblable institution

établie depuis quelques années à Lyon et dans

un grand nombre de diocèses de France, par

toute l'Irlande et en Italie, en vertu des brefs

des Souverains Pontifes Pie VII, Léon XII,

Pie VIII et Grégoire XVI lui-même.

AVANTAGES ET PRIVILEGES.

Les avantages et les privilèges attachés à

l'œuvre de la Propagation de la Foi par les

Souverains Pontifes, sont :

I. Une indulgence plénière, le jour de l'Jn-.



vention de la Sainte Croix, le 3 mai ; ce jour
étant l'anniversaire de l'institution de l'Associ-

ation*

IL Une seconde indulgence plénière, le

jour de la fête de St. François-Xavier, patron
de l'Association: 3 décembre.

m. Une troisième indulgence plénière,
une fois chaque mois. Le jour de cette in-

dulgence est au choix de chacun des associés,

pourvu qu'il ait récité, tous les jours de ce mois,
les prières désignées ci-après.

m

Remarques,— 1 ^ , Pour gagner ces indul-
gences, il faut se confesser, communier, visiter

l'église de sa paroisse, et y prier à l'intention

du Souverain Pontife.

[La confession peut se faire la veille du jour où l'on
désire gagner l'indulgence.]

2 ®
. Le Pape Léon XII, par un rescrit du

11 mai 1824 dispense les associés malades ou
infirmes de Ja visite de l'église, pourvu néan-
moins qu'ils accomplissent, selon leur pouvoir
et conformément à l'avis de leurs confesseurs,
les autres conditions requises.

IV, On peut en oiMre gagner une indulgence
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de 100 jours, chaque fois qu'étant au moins

contrit de cœur, on récite les prières de l'As-

sociation ; que l'on fait soit l'aumône prescrite,

soit toute autre aumône en faveur des missions,

ou que l'on pratique quelque autre œuvre de

piété ou de charité.

Toutes ces indulgences, accordées par un

Bref du Pape Pie VIL du 15 mars 1823, sont

applicables aux âmes du purgatoire.

* OBLIGATIONS

A remplir pour gagner les indulgences mentionnées

ci-dessus»

I. Chaque associé doit réciter tous les

îours un Pater et un Jtve, Maria, avec cette

invocation. Saint François-Xavier pnez

pour nous ; et ce, afin d'attirer les bénédictions

^u ciel sur les prêtres qui se consacrent au

service des missions ; sur leurs traveaux, ainsi

que sur l'œuvre qui doit contribuer a leurs

succès.

Il suffit d'appliquer à cette intention, et une

fois pour toutes, le Pater et VAve, Maria de

a prière du matin ou de celle du soir.



II. Chaque associé doit donner une aumône
d'un sou par semaine ; sans obligation néan-
moins de se borner à cette légère contribution.

Remarques.— \ © . La circonstance de l'au-
mône demandée aux associés n'est point en
opposition à l'esprit du St. Concile de Trente
(Sess.21- ch. IX. Dereformatione), non plus
qu'à la bulle de Pie V, du 8 février 1567, sur
le même objet ; car il ne s'agit point ici de
quêter en publiant des indulfrences ; et ceux
qui sont autoiisés à faire participer les fidèles

à ces faveurs spirituelles, ne peuvent être
soupçonnés de rechercher des intérêts tempo-
rels.

2 ®
. Si une personne aisée s'associe neuf

autres personnes pauvres pour lesquelles elle
s'engage à donner la contribution requise, ces
neuf personnes peuvent gagner les indulgences
accordées à l'œuvre de la Propagation de la
Foi, pourvu qu'elles remplissent toutes les
autres conditions prescrites.

REGLEMENT.

Art. I. L'Association peut commencer
dans chaque paroisse par la première KX '»*•<» /- •-, »•-. ••
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qui désirera favoriser celte œuvre ;
et pour

cela il suffit qu'elle s'associe neuf outres per-

sonnes qui correspondront avec elle, et lui

remettront leurs aumônes, soit toutes les se-

maines, soit tous les mois. Il pourra ainsi se

former dans chaque paroisse autant de sections

qu'il y aura de fois dix personnes qui voudront

devenir membres. La personu'.^ qui sera a la

tête de chaque section aura, si elle le veut,

une liste de ses associés, et fera en sorte que

ceux qui manqueront par mort, absence ou

autrement, soient remplacés.

Art. II. Dans tous les lieux où le nombre

de sections s'élèvera à dix ou plus, on pourra

former une ou plusieurs centuries, do:.t les

chefs seront une des dix personnes qui se trou-

veront à la tête des sections. Les chefs de ces

centuries seront élus par les chefs des sections.

Dans ce cas, les chefs des sections rendront

compte aux chefs des centuries des aumônes

qu'ils auront recueillies.

Art. III. Dans chaque paroisse on fera

choix d'une personne reconnue pour solvable

et diffne de la confiance publique, pour lui con-

férer la charge de trésorier ou dépositaire des

aumônes. Ce choix sera fait par les chefs des

sections, qui s'assembleront PO^r cette fin, sur

l'«vi« P.t sous la présidence de M. le cuie.

m
-te
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Cette personne (qui pourra être une personne
du sexe) demeurera en charge autant de
temps que l'on voudra ou qu'elle le voudra elle
niême

; et, lorsqu'il s'agira de la remplacer on
en choisira une autre de la même manière.
C'est à cette personne que les aumônes seront
remises soit par les chefs des centuries, soit
par les chefs des sections, s'il n'y avait pas de
centuries. Ce trésorier (ou cette trésorière)
aura soin de tenir un état de compte des
sommes qui lui auront été remises. Dans la
ville de Québec, le caissier général de l'Asso
ciation, dont il sera fait mention ci après, tiendra
lieu de ce trésorier particulier.

Art. IV. Dans le cours du mois de février
de chaque année, les dépositaires des aumônes
de chaque paroisse les feront parvenir au
Grand-Vicaire le plus voisin. Dans le cours
du mois de mars, le Grand-Vicaire auque
ces aumônes auront été envoyées, les fera par-
venir, avec un état de ce que chaque paroisse
aura fourni, au caissier qui sera établi à Québec
Messieurs les Curés sont priés de vouloir bien
assister les dépositaires des aumônes dans
lenvoi qu'ils auront à faire à Messieurs les
Urands-Vicaires.

Art. V. Il sera établi à Québec un conseil
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composé de huit personi.es laïques, auxquelles

un des Grands-Vicaires sera prié de se joindre.

Ce conseil ainsi composé fera choix, parmi ses

membres, d'un Président qui sera qualifie de

Président de Msaociation, d'un Vice-Presi-

dent, d'un Secrétaire et d'un Caissier. C'est

à ce Caisser qiie seront remises les sommts

d'ubord et^voyées à MM. les Grands-Vicaues,

coriime il a été dit, url. iV.

Art. VII. Vers le commencement d'avril

de chaque année, !e conseil s'assemblera. Ce

sera dans cette assemblée que l'Evêque de

Q(;ébec exposera soit par la voie du Grand-

Vicaire qui fc^era membre du dit conseil, ou, en

l'absence de ;.elni-ci, par une autre personne

de son choix, leb be.^oins de chaque mission ;

et c't st aussi dans cette assemblée que se Tera

la distribuiioii des auuiônes, suivant ies besoins

respectifs des missions.

Art. VI h. Dans le cours de ''été de chaque

année, le conseil ft;ra un rapport de ladi^llibu-

lion des sommes à lui coiifiées, et ce rapport

sera envoyé à MM. les Cuiés pour l'informa-

tion et la satisfaction des membres de l'Associ-

ation.

Il a été réglé que dèsormois^le Rapport de

r
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l'emploi des deniers de PAssociation serait
publié en même temps que le Rapport annuel
sur les missions du diocèse.

M'h^n'^^l^'^
^^ l'Association de la Propagation de h Foi éta-bh à Québec, con ormémeot au cinquième%rticle du rL ornentde Ja dite Association, est comme suit

«egiemeni

L'Honble. Juge Panet, Président.
L lionbïe, R. Ed. Caron, Vtce-PrésïdenL

A. A. Parent, Ecr. Caissier, m
C. M. DEFoy, Ecr. Secrétaire
MesSire Demers, Vicaire-Général
Jean Langevin, Errol B. Lindsa^, Ls. MassuePierre Pelletier, Ecuyers.

^^ssue,
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ORAISON
Que Saint François-Xavier composa pour demander à Dieu la

conversion des infidèles.

O Dieu éternel, Créateur de toutes choses
souvenez-vous que les âmes des infidèles sont
l'ouvrage de vos mains, et que c'est à votre
ressemblance qu'elles sont créées. Voilà
Seigneur, que l'enfer s'en remplit à la honte
de votre nom. Souvenez-vous que J. C votre
Fils a souffert pour leur salut une mort très-
cruelle : ne permettez plus, je vous prie, qu'il
soit méprise des idolâtres. Laissez-vous fléchir
par les prières de l'église sa très-sainte épouse,
et souvenez-vous de votre miséricorde. Ou-
bliez, Seigneur, leur iniiuélité, et faites en sorte
qu'ils reconnaissent enfin pour leur Dieu Notre-
Seigneur J. C. que vous avez envoyé au
monde, et qui est notre salut, notre vie, noire
résurrection

; par lequel nous avons été dé-
ivres de l'enfer, et à qui soit la gloire durant
les siècles des siècles. Ainsi soit-il




